
 

Certificat n°: FR098946-1                                Date de révision : 24 octobre 2025 
Affaire n°: 24293093    

  
Samuel DUPRIEU - Président 

Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France 
1 Place Zaha Hadid - 92400 Courbevoie 
 
Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que 
l'applicabilité des exigences du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme. 
  
Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de début du cycle de certification : 24 octobre 2025 
Sous réserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des surveillances 
réalisées, ce certificat est valable jusqu’au : 20 octobre 2028 
Date d'expiration du cycle précédent : 20 octobre 2025 
Date d'audit de certification/recertification : 08 octobre 2025 
Date originale de certification : 21 octobre 2010 

  GPS PREVENTION 
Le détail des activités par site est énuméré dans l'annexe de ce certificat 

           Adresse du Bureau Central  
2 RUE EMMANUEL JODELET 

39100 DOLE - FRANCE 
 

Bureau Veritas Certification certifie que le Système CACES® de l’organisme susmentionné a été 
évalué et jugé conforme aux exigences du référentiel de l’INRS dénommé RC2020 V2 

 

Standard 
 

Certification d’organisme TESTEUR CACES® 
(Annexe 2 applicable au 1er janvier 2024) 

 
Domaine d’activité 

 

Familles d’équipements de travail Catégories 

R.489 Chariots automoteurs de manutention 
à conducteur porté 1A-1B-3-5 
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Bureau central : lieu qui centralise toute l’activité administrative CACES® de l’organisme (siège, agence principale,.). 
Agence : site de l’OTC chargé de la gestion organisationnelle de prestations de tests, notamment offres commerciales, 
mise à disposition des ressources, gestion administrative, édition de cartes-CACES®, émission de factures. 
Centre de déroulement de test (CDT) : site permanent certifié disposant uniquement de moyens techniques (locaux, 
matériels et équipements) permettant le passage de tests. 
 
 
 

 
 

 
 

 
ANNEXE 

   GPS PREVENTION 
Standard 

 
 

Certification d’organisme TESTEUR CACES® 
( Annexe 2 applicable au 1er janvier 2024) 

 

Domaine d’activité 

Agence (Entité/Adresse) Recommandations / catégories concernées 

GPS PREVENTION  
2 rue EMMANUEL JODELET 
39100 DOLE 

R.489 – catégorie(s) 1A-1B-3-5  

CDT rattaché(s) à l’agence 
(Entité/Adresse) 

GPS PREVENTION  
2 rue EMMANUEL JODELET 
39100 DOLE 

R.489 – catégorie(s) 1A-1B-3-5  



 
 

GPS PREVENTION  

2 RUE EMMANUEL JODELET   
 39100 DOLE  

FRANCE  

N°SIREN : 483 663 076  
N° DECLARATION D’ACTIVITE : 43 39 00759 39  

Bureau Veritas Certification certifie que les prestations de l’entreprise susmentionnée ont 
été évaluées et jugées conformes aux caractéristiques énoncées dans le référentiel de   

certification et au programme de certification en vigueur à la date d’édition du présent  
certificat :  

Référentiel national sur la qualité des actions concourant au  
développement des compétences  

En application du :  
Du Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle  

Du Décret N°2019-565 du 06 juin 2019  relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des   
compétences  

De l’Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l'article D 6316-1-1 du code du travail  
De l’arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures en matière de certification qualité des organismes de formation  

Du Guide de lecture du référentiel qualité publié sur le site du Ministère du Travail dans sa version en vigueur   
Du Questions-Réponses publié sur le site du ministère du travail dans sa version en vigueur  

Du Règlement d’usage de la marque française de garantie n°4704889 « Qualiopi » et sa charte d’usage publiés sur le site du Ministère du   
Travail dans leur version en vigueur  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CATEGORIES D’ACTIONS CONCERNEES :  
L. 6313-1 – 1° Les actions de formation   

 
 
 
 
 

Date de début du cycle de certification : 12 décembre 2024  
Sous réserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs  
des surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu’au : 08 décembre 2027  

Date d'audit de certification/recertification : 26 novembre 2024  
Date d'expiration du cycle précédent : 08 décembre 2024  

Certificat n°: FR093646-2  
Affaire n°: 23487403 Date de révision : 24 décembre 2025  

 

Samuel DUPRIEU - Président  
 

Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France    
 1 Place Zaha Hadid - 92400 Courbevoie  
Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabilité des 
exigences du référentiel peuvent être obtenues en consultant l'organisme.   
Pour vérifier la validité de ce certificat, veuillez utiliser le QR Code.  
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